
Note sur les réflexions de Mme Le Marre sur les investissements de PC en 
2016

Mme Le Marre au conseil communautaire portant débat sur les orientations 
budgétaires 2016-2019 a regretté fortement le manque de projets de Ploërmel 
Communauté, que ce soit projet de territoire ou investissement dans le domaine de 
la transition énergétique.  

Je reconnais bien humblement  l’hyper compétence de la précédente municipalité 
dans les énergies douces qui s’est d’ailleurs manifestée pendant 6 ans sur l’éolien.  
En effet, Mme Le Marre s’est montrée maîtresse dans l’art de faire tourner les 
moulins à vent en ce qui concerne les audits, les études sur les diverses projets qui 
n’ont jamais aboutis sur les 6 années de mandat qu’elle aura exercée en tant que 
maire et président de la Communauté de communes.  

Le bilan financier de ces diverses études restées lettre morte s’élève à la modique 
somme de 380  000 €. Pour n’en prendre que quelques exemples, sur la seule 
année 2008, 120 000 € auront été dépensés en audits divers et variés simplement 
pour essayer de démontrer les errements de ses prédécesseurs.  

Un projet de territoire a aussi été réalisé en 2010 pour la modique somme de 33 000 
€, nous en cherchons encore les effets, elle aura étudié pour 22 000 € la mise en 
place de la redevance incitative des ordures ménagères, là aussi, l’idée a fait 
« Plouf ».  

Je citerai pour finir et pour rire, si ça n’était pas si triste, l’intervention d’un cabinet 
de ressources humaines chargé de mettre en place une formation sur l’holacratie 
(nouvelle technique de management) à destination du personnel communal et 
communautaire qui aura coûté environ 14  000 € et dont les personnels se 
demandent encore ce qu’ils étaient venu faire dans cette galère.  

Enfin, je comprends la frustration de Mme Le Marre sur la méthanisation puisqu’elle 
avait réalisée en 2011 une étude de 73 000 € qui en 2014 n’avait connue aucune 
suite.  

En ce qui concerne les principaux investissements réalisés par la précédente 
municipalité, tel que le nouvel hôtel de ville et communautaire, une très belle 
réalisation mais qui malheureusement n’est pas étanche, se révèle très difficile à 
chauffer l’hiver à tel point qu’un certain nombre d’employés garde leur doudoune 
pour travailler et que vraisemblablement, 3 ans à peine après sa construction, nous 
allons être obligé d’engager la garantie décennale. 

Autre grande réalisation de Mme Le Marre, les nouveaux services techniques, non 
contente, certainement après moultes études de n’avoir pas profité de cet 
investissement pour abriter à un seul endroit les services techniques communaux et 
communautaires, cet investissement s’avère 18 mois après sa mise en service déjà 



trop petit, nous empêchant par exemple de vider les anciens bâtiments et 
d’envisager leur reconversion.  

Ainsi, après cet investissement conséquent, nous sommes déjà à la recherche de 
m² supplémentaires ailleurs. Alors, oui c’est vrai Mme Le Marre plutôt que de 
financer des projets et des études, nous préférons financer des réalisations.  

Ainsi, par exemple, votre municipalité réfléchit pendant 6 ans à la ZAC de la Noé 
Verte, nous l’avons lancée un an après notre arrivée et cette année verra un début 
de réalisation.  

Autre exemple, vous aviez donné votre accord pour le déploiement de la fibre 
optique et donc du très haut débit mais c’est nous qui la finançons, vous souhaitiez 
un nouveau lycée pour Ploërmel mais c’est nous qui payons le terrain pour le mettre 
à disposition de la région.  

Les exemples de ce genre se multiplient, alors oui, Mme Le Marre, je préfère agir et 
financer plutôt que d’investir en parlotte, audits et autres études.   


